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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »



ART. 35 N° II-4557

2/2

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 0 0
Handicap et dépendance 0 0
Égalité entre les femmes et les hommes 15 720 870 0

dont titre 2 (ligne nouvelle) 15 720 870 0
Conduite et soutien des politiques sanitaires 
et sociales

0 15 720 870

dont titre 2 0 15 720 870

TOTAUX 15 720 870 15 720 870

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à augmenter les effectifs du réseau déconcentré du service des droits des 
femmes et de l'égalité et de son réseau déconcentré pour un montant de 960 000 euros, soit 16 ETP.

Ces effectifs ont en effet été pointés comme trop faibles à de très nombreuses reprises par différents 
acteurs, et notamment par la Cour des comptes dans son récent rapport sur la politique d'égalité. En 
effet, le schéma d'emploi, prévu à nouveau stable en 2024, ne permet pas à ce jour de couvrir 
l'organisation territoriale prévue au niveau déconcentré. Les délégués régionaux et départementaux 
ne parviennent donc pas à assurer leur mission de pilotage de la politique d'égalité dans les 
territoires, ce qui se traduit par un éparpillement des ressources, un manque d'équité entre les 
territoires et une faible lisibilité pour les femmes en difficulté. Les effectifs sont actuellement même 
trop faibles pour assurer un ETP de déléguée départementale à chaque département et conduisent à 
n'avoir qu'une seule personne en charge de l'égalité, placée au niveau régional, dans tous les 
DROM.

Les crédits de titre 2 des personnels du SDFE et de son réseau déconcentré sont aujourd'hui inscrits 
dans l'action 20 du programme 124, pour un montant 2024 de 14,76 millions d'euros, avec un 
effectif prévu stable en dépit de ces différentes alertes.

Pour respecter les règles relatives aux amendements, cet amendement rapatrie donc à l'action 23 du 
programme 137 l'ensemble des crédits de l'action 20 du programme 124, en y ajoutant 960 000 
euros depuis l'action 22 "Personnels transversaux et de soutien" du même programme. Les 16 ETP 
ainsi créés permettraient un rattrapage de l'écart entre le schéma d'emploi et l'organisation réelle du 
réseau.


